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Comité des parties prenantes de la filière REP des Equipements Electriques et Electroniques – 13 

octobre 2023 
 

Relevé de décisions 
 
 

Conformément à l’article D 541-92 du code de l’environnement, Ecologic a présenté aux parties 
prenantes les décisions d'affectation des ressources financières et les modalités d'attribution des 
financements au fonds mentionnés à l’article L. 541-10-4. 
 
L’avis rendu est favorable sur l’ajustement du référentiel de labélisation :  

➔ Collège Producteur :  

o Ficime favorable (avec une réserve exprimée sur les réparateurs à distance) 

o Afnum favorable (sous réserve pour les réparations à distance sans acte de réparation, 

qui ne devraient pas bénéficier du bonus) 

o FIEEC n’a pas pris part au vote 

o Syneg (Absent) 

o USC (Absente) 

➔ Collège Opérateur :  

o FEI → favorable (à la condition que soit porté une étude et analyse de la responsabilité 

du pro et du particulier en cas d'incidents ou accidents) 

o Fnade + pouvoir Federec →  favorable x 2 

o Snefid (Absent) 

o Sirrmiet (Absent) 

➔ Collège Collectivité :  

o Régions de France favorable 

o AMF favorable 

o CNR + pouvoir Amorce favorable x 2 

o Assemblée des départements de France favorable 

➔ Collège Association :  

o FNE favorable 

o Amis de la Terre favorable 

o Zéro Waste France abstention 

o CLCV favorable 

o UFC favorable 

Présente sans droit de vote : la Fevad 
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L’avis rendu est favorable sur l’augmentation des bonus, les superbonus et l’ouverture anticipée à 

toutes les catégories de produits :  

➔ Collège Producteur :  

o Ficime favorable 

o Afnum favorable  

o FIEEC n’a pas pris part au vote 

o Syneg (Absent) 

o USC (Absente) 

➔ Collège Opérateur :  

o FEI favorable 

o Fnade + pouvoir Federec favorable x 2 

o Snefid (Absent) 

o Sirrmiet (Absent) 

➔ Collège Collectivité :  

o Régions de France + pouvoir Assemblée des départements de France favorable x2 

o AMF favorable 

o CNR + pouvoir Amorce favorable x 2 

➔ Collège Association :  

o FNE favorable 

o Amis de la Terre abstention 

o Zéro Waste France abstention 

o CLCV favorable 

o UFC abstention 

Présente sans droit de vote : la Fevad 
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